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AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Bienvenue

Présentation

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Ce guide m’accompagne dans mes démarches pour obtenir :

• Mon autorisation d’activité pour mon entreprise

• Ma carte d'Identification Zone Côté Ville nominative (CIZCV) 

dit "Badge Bleu" pour mon chauffeur

• Mon autorisation d’accès pour mon véhicule



Sous-titre

1. Je me sensibilise à la Vigilance en Zone Aéroportuaire

2. Je crée mon compte Professionnel du Transport

3. Je remplis ma demande d’autorisation d’activité pour mon entreprise

4. J’achète mon badge bleu pour mon chauffeur

5. Je fais ma demande de badge CIZCV

• Suivre ma demande

• Ma demande est en litige

• Renouveler mon badge

6. J’achète mon accès pour mon véhicule

• Je change de véhicule

• Je renouvelle mon accès

7. Je retire mon badge et mon accès

Les différentes étapes

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Je respecte l’ordre des étapes 

pour éviter les erreurs et ne 

pas retarder le traitement de 

mon dossier



Sous-titre

• J’effectue mes demandes et mes achats en ligne sur le site de l’Aéroport Nice Côte d’Azur

www.nice.aeroport.fr

• Je privilégie un ordinateur fixe ou portable.

• L’utilisation d’une tablette ou smartphone n’est pas recommandée

• Sur Apple je privilégie le navigateur Chrome ou Firefox gratuits sur Apple Store

• L’utilisation du navigateur Safari n’est pas recommandée

• Je vérifie régulièrement mon courrier indésirable ou spam pour m’assurer que 

je n’ai pas un e-mail non lu

Introduction

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

https://entreprises.nice.aeroport.fr/services-entreprises/professionnels-du-transport/conditions-d-acces
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Je me connecte sur 

www.nice.aeroport.fr

Je clique sur :

• ENTREPRISES

• Professionnels du Transport

• Conditions d’accès

https://entreprises.nice.aeroport.fr/services-entreprises/professionnels-du-transport/conditions-d-acces


Conditions d’accès

Professionnels du Transport
AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR



Je clique sur

Étape 1

Document Vigilance en Zone Aéroportuaire

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Ce mémo a pour vocation de me sensibiliser :

• au risque terroriste

• à la vigilance à adopter en zone aéroportuaire

• à la conduite à tenir si nécessaire

La formation à la sensibilisation est obligatoire 

afin d’effectuer ma demande de badge bleu pour 

mon chauffeur



Sous-titre

Étape 2

Je crée mon compte Professionnel du Transport

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Je clique sur

• Je complète mes données personnelles

• Je coche " Société " 

Seules les entreprises peuvent être 

autorisées à délivrer des titres d’accès

• Je renseigne le nom de ma société

(et non sa forme juridique)
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Je complète mon adresse postale et de facturation

Je coche le domaine " Professionnels du transport : Taxis, VTC… "

Je coche la case : " Je ne suis pas un robot "

Je vérifie mes informations et je valide ma demande
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• Mon inscription est confirmée

• Je clique sur " Continuer la navigation " 

• Pour gagner du temps, j’enregistre sur mon ordinateur 

les documents qui me seront demandés
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Pour chaque type de document 1, 2 et 3 :

• Je clique sur la liste déroulante pour 

choisir le justificatif de mon activité 

professionnelle

• Je clique sur " Sélectionner " pour 

télécharger le document enregistré sur 

mon ordinateur

• Mon document apparait sous le justificatif 

de mon choix

• Je vérifie que mes documents sont en cours de validité. Moins de trois mois pour le document 3 : extrait 

Kbis ou répertoire SIRENE (INSEE). Pour Monaco : répertoire du commerce et de l’industrie ou IMSEE

• Je vérifie avoir téléchargé les 3 documents demandés

• Je clique sur " Valider ". Ma demande est automatiquement enregistrée
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• Ma demande est transmise aux Gestionnaires Gares Routières de l’Aéroport de Nice pour vérification

• Ma demande sera refusée si un document est non conforme ou manquant

• Délai de traitement : 72 heures

• Je reçois une notification d’activation de compte par e-mail



Sous-titre

Besoin d’aide supplémentaire

pour la création de mon compte

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

J’adresse un e-mail à : relation-pro@cote-azur.aeroport.fr

Pour joindre les Gestionnaires Gares Routières ou prendre rendez -vous

Boutique Mobilité : 04 93 21 30 84

Du lundi au vendredi hors jours fériés : 08h30 – 12h30 / 13h30 – 16h45

mailto:relation-pro@cote-azur.aeroport.fr


Sous-titre

Étape 3

Je remplis ma demande d’autorisation d’activité

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Une fois mon compte professionnel activé :

Je n’ai pas encore d’autorisation valide → Je clique sur

J’ai déjà un numéro d’autorisation (AD0000….) → je passe  directement à l’étape 4 

Je coche la case en bas de page et clique sur " Suivant " 
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1. Je renseigne les informations de mon entreprise

2. Je sélectionne mon activité

3. Les zone d’accès sont automatiquement 

sélectionnées selon mon activité

4. Je certifie être le gérant de l’entreprise

5. Je coche les cases en bas de page et je 

valide pour confirmer mon inscription
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Ma demande est prise en compte

Je reçois une notification

de prise en compte par e-mail

Ma demande est en attente de traitement
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• Ma demande est transmise au " Département Mobilité et Stationnement " pour validation, puis à la Direction 

Sécurité Sûreté et au Bureau des Titres d’Accès Aéroports de la Côte d’Azur pour vérification

• Délai de traitement : 1 semaine

• Je reçois une notification de validation par e-mail

Mon n° d’autorisation : AD0000xxxx

Les zones d’accès pour mon véhicule
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• Je reçois une notification de création de compte par e-mail avec un lien automatique temporaire

• Ce lien me permet d’activer mon compte pour déposer ma demande

• J’achète mon badge AVANT de commencer ma demande (étape 4)

• Mon lien est valable 72h dès réception. 

• Si mon compte n’est pas activité dans les 72h, mon lien est désactivé

• J’ai dépassé le délai ou je n’ai pas reçu le lien : je demande un nouveau lien en envoyant un e-mail à :

badgebleu@cote-azur.aeroport.fr

• Je reçois un e-mail de régénération temporaire du lien. La connexion doit se faire dans les 72h

mon e-mail

mailto:badgebleu@cote-azur.aeroport.fr
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Besoin d’aide supplémentaire

pour ma demande d’autorisation d’activité

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

J’adresse un e-mail à : badgebleu@cote-azur.aeroport.fr

Le Bureau des Badges répond à mes questions l’après -midi

du lundi au vendredi hors jours fériés

mailto:badgebleu@cote-azur.aeroport.fr
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Étape 4

J’achète mon badge bleu pour mon chauffeur

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Une fois mon autorisation d’activité validée → Je clique sur

• Je me connecte avec les identifiants de mon compte professionnel du transport (étape 2)

• J’ai oublié mon mot de passe : je clique sur mot de passe perdu
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• Je clique sur : " Badge Bleu Professionnels du Transport "

• Je commande mon badge pour une durée maximale de 1 ou 3 ans 

• La durée pourra être inférieure selon la fin de validité de ma pièce 

d’identité ou la " Fin de validité du badge souhaitée " que j’indique

à l’étape " Contrat " lors de ma demande (étape 5)
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• Je complète les informations obligatoires pour 

valider le produit de mon choix

• Je clique sur " Ajouter au panier "

• Je coche les cases obligatoires

• Je clique sur " Commander " pour confirmer 

mon achat
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Je choisis mon moyen de paiement
Je renseigne mes informations de paiement

Je clique sur " Valider " pour confirmer
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• J’enregistre ma facture sur mon ordinateur

• Je la joins à ma demande de badge (étape 5)

• Je la présente pour retirer mon badge (étape 7)

• J’ai oublié de la télécharger : je clique sur le menu

" Mes factures "

• Je reçois une confirmation de commande par e-mail
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Étape 5

Je fais ma demande de badge CIZVC

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Pour finaliser l’achat de mon badge → Je clique sur

• Je prépare mes documents obligatoires : pièce d’identité en cours de validité, photo d’identité et 

facture de mon badge bleu

• Je me connecte avec les identifiants de mon compte titres d’accès (étape 3)
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Je clique sur le signe

" + " devant mon 

numéro d’activité

Je clique sur " Nouvelle demande 

de badge bleu permanent "

Je clique sur " Vérifier les informations saisies  "

Je renseigne mes données personnelles

• Si une erreur est détectée, un message en rouge indique la cause du problème

• Si le cadre est vert, vous pouvez passer au bloc suivant.
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Pour chaque étape :

• Je complète les champs obligatoires  

marqués d’un astérisque rouge *

• Je clique sur le bouton " Vérifier les 

informations saisies "

Informations sur mes parents

Ma pièce d’identité en cours de validité

Mon adresse postale
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Mon contrat

• n° de facture : indiqué sur la facture de mon 

badge bleu

Mes zones d’activités

• Je coche tous les lieux autorisés nécessaires 

(le choix peut varier selon mon activité)

• Je détaille la raison dans le cartouche 

" Justificatif "  : Taxi, VTC…

Pièces jointes

• Taille de la photo : 119 x 159 pixels. En cas 

de difficulté un éditeur et un guide photo sont 

à ma disposition (voir page suivante)

• Facture : je joins la preuve d’achat de mon 

badge bleu enregistrée sur mon ordinateur
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• Je clique sur " Éditeur Photo "

• Je clique sur le bouton " Parcourir "

• Je recherche ma photo enregistrée sur mon ordinateur

• Un guide est disponible dans la 

rubrique " Documents "

• Ou je clique sur " Voir plus… " 

pour le trouver

Redimensionner ma photo d’identité au format prérequis



"
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Après avoir rempli tous les champs et téléchargé les 3 documents obligatoires

• J’atteste avoir suivi une formation aux règles de vigilance en zone aéroportuaire (étape 1)

• Je clique sur " Créer la demande " pour finaliser la procédure. Ma demande est déposée

• Je reçois une notification par e-mail avec mon numéro de demande à communiquer dans tout 

échange de renseignement

Je valide ma demande



"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Une première analyse automatique vérifie mes informations et mes pièces jointes

• Une seconde vérification est effectuée par le Bureau des Badges

• Ma demande est ensuite transmise aux administrations pour contrôle par les services de l’état

• Délai de traitement : 1 mois minimum

• Je me connecte au portail de demande de badge pour vérifier son avancement

tca.nice.aeroport.fr

• " Mon tableau de bord " me permet de savoir où en est ma demande

Suivre ma demande de badge

https://tca.nice.aeroport.fr/


"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Je reçois une notification par e-mail

• Ma  demande ne pourra pas être traitée

• Je me connecte au portail de demande de badge

• Je prends connaissance des raisons

• J’annule ma demande sur l’Autorisation d’Activité

• Je redépose une nouvelle demande après avoir corrigé les erreurs

Ma demande est en litige



"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Je reçois une notification d’expiration par e-mail 60 et 30 jours avant la fin de validité de mon badge

• Je clique sur mon autorisation d’activité et je sélectionne le badge à renouveler

Renouveler mon badge

• Je n’ai pas besoin de renouveler ma demande d’autorisation d’activité

• J’achète mon nouveau badge (étape 4) et je me connecte au portail de demande de badge



"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Je sélectionne " Renouveler +1 an " ou " Renouveler + 3 ans "

• Je vérifie le formulaire prérempli et j’actualise si nécessaire mes données

• Je renseigne les éléments à mettre à jour (pièce d’identité, numéro de mon ancien badge notamment…)

• Je n’oublie pas d’ajouter dans " Pièces jointes " la photo de mon ancien badge obligatoire en cas de 

renouvellement

• J’atteste avoir suivi une formation aux règles de vigilance en zone aéroportuaire (étape 1)

• Je clique sur " Créer la demande " pour finaliser la procédure. Ma demande est déposée
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Besoin d’aide supplémentaire

pour ma demande de badge bleu

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

J’adresse un e-mail à : badgebleu@cote-azur.aeroport.fr

Le Bureau des Badges répond à mes questions l’après -midi

du lundi au vendredi hors jours fériés

mailto:badgebleu@cote-azur.aeroport.fr


Étape 6

J’achète mon accès pour mon véhicule

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Après contrôle par les services de l’état (étape 5), je reçois une notification de mise à disposition 

de mon badge par e-mail (délai minimum 1 mois)

Une fois mon badge disponible → Je clique sur 

• En cas d’enquête défavorable des autorités, ma demande de badge sera refusée



"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

Dans la liste des " Produits et services ", je choisis parmi 

les accès proposés :

• Autorisation Annuelle d'Accès VTC-GR-TPRP 

• Carton 5 passages VTC-GR-TPRP

• Dépose Pro VTC-GR-TPRP

• Tarifs annuels et zones d’accès pour la prise en charge 

et la dépose, disponibles sur le site de l’Aéroport : 

www.nice.aeroport.fr

• Pour acheter mon accès " J'atteste avoir un badge 

bleu valide sur la période d'accès véhicule  "

• Toute déclaration engage ma responsabilité. En cas 

d’erreur, mon achat ne sera pas remboursé

• Aucune réclamation ne sera acceptée

https://entreprises.nice.aeroport.fr/services-entreprises/professionnels-du-transport/taxis-et-vtc


"
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• Je complète les informations demandées

• Je clique sur " Sélectionner " pour télécharger ma carte 

grise enregistrée sur mon ordinateur

• Je clique sur " Ajouter au panier "

• Je clique sur mon panier

• Je coche les cases obligatoires

• Je clique sur " Commander " pour confirmer 

mon achat
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Je choisis mon moyen de paiement
Je renseigne mes informations de paiement

Je clique sur " Valider " pour confirmer
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• J’enregistre ma facture sur mon ordinateur

• Je la présente pour retirer mon accès pour mon 

véhicule (étape 7)

• J’ai oublié de la télécharger : je clique sur le menu

" Mes factures "

• Je reçois une confirmation de commande par e-mail



"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Mon autorisation d'accès est rattachée à l'immatriculation de mon véhicule

• Chaque fois que je change de véhicule je dois déclarer ma nouvelle immatriculation

Je possède une " Autorisation Annuelle d'Accès VTC-GR-TPRP "

• J’achète une vignette " Changement de véhicule Autorisation Annuelle VTC "

• Je conserve la partie détachable de mon ancienne vignette pour la restituer

• J’ai perdu ma vignette : j’achète une nouvelle autorisation annuelle d’accès.

• En cas d’accident ou de vol : je justifie par un document officiel d’assurance ou de police

Je possède un " Carton 5 passages VTC-GR-TPRP "

• 1 carton = 1 immatriculation non modifiable

• J’achète un nouveau carton

Je possède un accès " Dépose pro VTC-GR-TPRP "

• Je commande un nouvel accès " Dépose pro "

Je change de véhicule



"

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

• Mon autorisation d'accès est valable du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile en cours 

• L’accès annuel pour l’année suivante est en vente à partir de décembre

• Je me connecte à mon compte professionnel du transport : tac.nice.aeroport.fr

Je renouvelle mon accès pour mon véhicule

• Je télécharge à nouveau mes 3 documents obligatoires (étape 1) pour mettre à jour mon compte

• Je reçois une notification d’activation par mail. J’achète mon nouvel accès annuel (étape 6)

• Je n’ai pas accès à l’achat en ligne si mon compte n’est pas à jour

https://tac.nice.aeroport.fr/


Étape 7

Je retire mon badge et mon accès

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR

AVANT DE ME DEPLACER

Je m’assure avoir reçu une notification de mise à disposition de mon badge bleu par e-mail

Je prends rendez-vous avec la Boutique Mobilité : 04 93 21 30 84

• Du lundi au vendredi hors jours fériés : 08h30 – 12h30 / 13h30 – 16h45

• Aucun badge ou titre d’accès ne sera délivré sans rendez-vous

Je prépare mes documents obligatoires à présenter :

• Une pièce d’identité en cours de validité

• La facture de mon badge bleu pour mon chauffeur

• La facture de mon accès véhicule pour l’année en cours (aucun badge ne sera délivré sans 

l’achat d’un titre d’accès)

• Renouvellement : mon ancien badge à restituer ET ma nouvelle facture
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• Je me rends à l’Espace Pro situé au Terminal 1 sur l’esplanade du Tramway

• En cas de retard ou d’empêchement, je téléphone pour décaler ou reporter mon rendez-vous

• Je retire mon badge bleu pour mon chauffeur à l’accueil de la Boutique Mobilité

• Je retire mon accès pour mon véhicule auprès des Gestionnaires Gares Routières

• Aucun titre d’accès ne sera délivré sans badge valide

Le jour de mon rendez-vous



Merci de votre attention

AÉROPORTS DE LA CÔTE D’AZUR
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